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Pour le temps la seconde de temps moyen ;
Pour la masse le gramme.
L'unite de force qni en derive est la dijne ; eile est definie comme valeur de

la force qui communique au gramme l'unite (l'acceleration. L'unite c'e travail
est Verg ; c'est le travail produit par une dyne lorsque son point d'application se

deplace de 1 centimetre.
L'unite de vitesse est le centimetre par seconde ; l'unite (l'acceleration, dont

1 cm. :

il a ete tait usage plus haut, est egale ä 1 centimetre par seconde3; —

l'unite d'angle est l'angle radian dont l'arc est ögal au rayon; le tour entier
comprend 2~ unites d'angle.

Le calcul de l'effort centrifuge, tel qu'il a ete indique, prend une forme
extremement simple dans le Systeme C. G. S. d'unites. Dans l'expression m'<r~
la masse in doit etre exprimee en grammes, la vitesse angulaire tn en radialis
par seconde, le rayon de giration cn centimetres. L'effort se trouve alors exprimö
en dynes. On pourrait en rester lii mais il est plus pratique, pour rentrer. le
calcul termine, dans les limites usuelles, do transformer le resultat de maniere
k exprimer la force en fonction du poids du kilogramme.

Dans le dernier problöme, je me suis öcartö du Systeme C. G. S. pour arriver
directement ä l'expression des puissances en chevaux ; il aurait ötö preferable
au contraire, de rester strictement dans le Systeme 0. G. S. si l'on avait voulu
exprimer la puissance en kilowats, unite qu'employent les electriciens ä l'exclusion
du cheval-vapeur.

Les demi-bataillons du genie et l'initiative.

Nous avons tres brievement resume dans notre livraison de

decembre la conförence donnee par le colonel Perrier, chef du
gönie du 1er corps d'armöe, sur l'emploi du gönie pendant les

manceuvres du IIIe corps d'armee.
En terminant son discours, le conförencier a etendu les

limites de son sujet et ajoute quelques mots sur l'initiative ä

developper dans notre armöe parmi Ies officiers du gönie.
Cette initiative, qui fait des progres, n'est cependant pas
encore ce qu'elle devrait etre, et le colonel Perrier en voit la

cause entre autres dans la maniere dont nos reglements et le

commandement superieur comprennent trop souvent l'emploi
de Tanne du gönie. II y a notamment une correlation entre
ee manque d'initiative et la place qu'occupe en general le genie
dans les colonnes de marche. A ce sujet, le colonel Perrier
s'est exprime ä peu prös en ces termes :

Je n'insisterais pas sur ce point et sur cette correlation, si

mon Observation n'avait pas ete corroboree dernierement par
un critique eminent.
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Le gönerai Kühne, dans la derniere edition qui vient cle

paraitre de ses Kritische und- unkritische Wanderungen sur les
champs de bataille prussiens en 1866, releve la circonstance
que les pionniers autrichiens n'ont pu jouer aucun röle
pendant la campagne, parce qu'ils etaient toujours places en queue
des colonnes de marche. Les Prussiens, au contraire, avaient
pour principe de repartir toujours une compagnie de pionniers
ä Tavant-garde du corps d'annöe, et il attribue ä ce fait fe
röle important qu'ils ont joue dans la campagne.

Profitant de cette experience, les Prussiens, dans la guerre
de 1870-71 attribuerent alors une ou deux compagnies ä

chaque division. Ce lien plus ötroit entre les troupes techniques

et les grandes unites d'infanterie repond aujourd'hui
mieux encore au but qu'en 1870, vu l'importance considerable
que les progres accomplis dans Tarmement ont donnee aux
couverts artificiels et ä la mise en etat de defense du terrain.

La place des troupes et surtout des officiers du genie est ä

Tavant-garde, parce qu'il n'est pas admissible qu'ils attendent
que des ordres leur soient donnes. Le commandant superieur
a autre chose ä faire qu'ä s'oecuper du genie ; c'est aux
officiers de cette arme ä s'assigner une täche.

A moins qu'il ne soit commande ä Tötat-major de division,
la place du major du gönie est, ä notre avis, ä Tavant-garde.
11 se fera aecompagner par tous les officiers du genie montes,
pour faire des reconnaissances speciales concernant l'ötat des

Communications, les cours d'eau, les positions fortifiees cle

Tennemi, etc. Ils pousseront en avant et procederont de la
möme fagon que les officiers d'artillerie en quete de posilions.

Tous les travaux inherents ä la marche d'une division
doivent s'executer sans qu'il soit besoin de les faire figurer dans
des ordres de marche ou des ordres speciaux de divisionnaires
ou de brigadiers. II ne faut pas attendre des ordres pour
amöliorer ou creer cles voies de communication de toute nature,
refectionner des chemins, döblayer des obstacles, creer des

passages sur les fosses et les petits cours d'eau. Tous ces
travaux incombent au genie et doivent ötre executes sans ordres
speciaux, sur l'initiative des officiers de Tarme.

Mieux vaut travailler dix fois inutilement plutöt que de

risquer d'entraver la marche de la division, faute d'avoir pris les
precautions necessaires. L'infanterie et surtout Ia cavalerie
sont d'ailleurs logees ä meme enseigne ; dans le service de
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sürete et d'exploration, elles parcourent souvent des kilometres

en vain.
L'initiative ä laquelle nous faisons appel ne s'applique pas ä

tous les travaux du genie. II est bien entendu que s'il s'agit,
par exemple, de mise en etat de defense d'une position, il y a
lieu de prendre prealablement les ordres des etats-majors
interesses. La construetion de ponts importants ou leur
destruction, ainsi que celles de voies ferrees ou de lignes
telegraphiques ne pourra egalement s'effectuer que sur ordre
superieur.

Encore un mot sur la place que doivent occuper les troupes
du genie dans les colonnes de marche, puisque cette place
aurait une influence sur le röle qu'elles joueront en campagne.

Nous avons dit qu'elles devraient marcher avec Textreme
avant-garde pour pouvoir remplir le röle qui leur incombe, et
si Ton veut tirer d'elles tout le parti desirable, on ne devrait
jamais les disseminer, mais repartir tout le demi-bataillon ä

Tavant-garde.
Nous reconnaissons que tel n'est pas l'avis de nos instructions

officielles, qui rangent le genie dans le gros de Tavant-
garde, möme en queue de Tavant-garde, si Ton veut suivre les
instructions ä la lettre.

Nous avons vu par conlre que les Allemands avaient les

premiers, et des 1866, pousse les pionniers en avant.
En France, les röglements, apres avoir reconnu qu'ä l'avenir

les travaux dans les marches et les combats prendront une
extension qu'ils n'ont jamais eue prescrivent qu'un corps
d'armee en ordre normal de marche sur une seule route, aura
une compagnie divisionnaire avec son parc en töte d'avant-
garde, ä 1700 in. en arriere de la pointe, et ä 8 km. en avant
du gros de la colonne. L'autre compagnie divisionnaire et la
compagnie de reserve marchent avec le gros de la colonne,
en arriere de la pointe d'avant garde.

Dans une division isolee, la compagnie divisionnaire et son
parc marchent en töte d'avant-garde, ä 1700 m. de la pointe
et ä 5 % km. en avant du gros de la colonne.

Si une reparation quelconque au chemin suivi est entreprise
pendant la marche, la compagnie du genie d'avant-garde a

\L h. dans le premier cas, dans le second 1 '. h. avant l'arrivee
du gros pour executer son travail.

Le general Duval-Laguierce, qui a fait une etude speciale du
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sujet qui nous oecupe, a propose de modifier cet ordre de

marche reglementaire et de faire marcher une des compagnies
du genie ä une demi-etape au moins, ou ä une etape en avant
de la colonne c'est-ä-dire immediatement en arriere de la
¦cavalerie de sürete.

Dans les graphiques de son etude sur les formations de
marche du corps d'armee suisse, le colonel de la Rive place
toujours une compagnie de sapeurs ä Textreme avant-garcle.

Enfin, nous avons constate que dans les manoeuvres beiges
de cette annee les dispositifs de marche d'une division
repartissent toujours la compagnie du gönie ä la töte de Tavant-
garde.

Quelques considöralions sur les ponls mililaires.
(Avec deux planches.)

L'effort du genie de toutes les annöes se porte actuellemenl
bien plus sur l'acceleration des ponts de circonstance que sur
l'amelioration du materiel des ponts d'ordonnance.

En effet, quoique nulle part on ne soit arrive ä un equipage
de ponts satisfaisant ä toutes les exigences, on a renonce,
apres d'innombrables experiences, ä vouloir röunir les avantages

de tous les systernes, et on s'est contente partout de faire
un materiel repondant au mieux aux conditions hydrographiques

des pays auxquels il ötait destine.
Dans les regions montagneuses, oü les rivieres ont un courant

rapide, impetueux, il laut de grandes travees pour gener
le moins possible le passage de Teau ; par consequent, de

longues poutrelles, de grands pontons et eu outre des ancrages
solides. Mais les dimensions, surtout celles du ponton, sonl
limitees par le besoin de legerete et de mobilite. Pour les
fleuves lents de la plaine, cm peut faire les travees assez
petites pour que les pieces se manient et se chargent facilement
et n'exigent que des voitures legeres et assez courtes pour
passer partout. Sans depasser le poids habituel de 2000 kilog.
des voitures de guerre de campagne, on arrive ä charger sur
le meine haquet. tout le materiel d'une travee, tablier et ponton,

et ä constituer ainsi un equipage pouvant se fractionner
a volonte par voiture, puisque la voiture en devient l'unite.
(Jette simplicite de röpartition du matöriel n'est plus possible
des que le courant oblige ä recourir ä des portöes plus grandes
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